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Le passage d'étudiant ou apprenti à celui d'adulte responsable avec ses droits et ses devoirs n'est pas toujours 

facile. 

Un jeune suisse sur 4 a des dettes, et dans la tranche d'âge des 18-25 ans est la plus endettée. Jusqu'à présent, 

ces » erreurs de jeunesse » s'effaçaient la plupart du temps vers la fin de la trentaine. La tendance actuelle est 

alarmante : au lieu de se raccourcir nettement, la période de risque élevé s'est prolongé d'une décennie 

supplémentaire. 

 

Face à cette situation, nous constatons que les jeunes valaisans sont mal préparés aux dépenses auxquelles ils 

devront faire face une fois qu'ils vont toucher un salaire. Bien souvent ce passage est synonyme d'endettement, 

faute de connaissance, lorsque l'on confond par exemple le chiffre d'affaire avec le revenu. 

 

Dans le programme du Secondaire 2 ou de la Formation Professionnelle, il n'est que rarement fait mention de la 

gestion de son propre budget. Les cours d'économie sont souvent abstraits, et la matière traitée pour l'éducation 

à la vie pratique laissée au bon vouloir de l'enseignant. 

 

Dès lors les jeunes peinent à se poser les questions suivantes : 

-	 Comment faire ma déclaration d'impôts, et pourquoi la faire si je ne gagne pas grand-chose ? 

-	 Combien vais-devoir payer d'impôts ? A quoi cet argent va-t-il servir ? 

-	 Que va me couter mon assurance maladie ? Dois-je en plus économiser pour des frais de dentiste ou de 

lunettes ? 

 

De plus, les jeunes méconnaissent la procédure des poursuites, et les conséquences de celle-ci pour trouver un 

appartement, et même un travail. Il nous parait important que les jeunes puissent se poser ces questions dans le 

cadre de la formation pour éviter des situations critiques notamment d'endettement.

 

 

Conclusion

Par ce postulat, nous demandons au département de l'économie et de la formation d'introduire des cours pour 

répondre à ces questions, juste avant que les jeunes touchent leur premier salaire, pour qu'ils puissent devenir 

des citoyens responsables.
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